
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

16
3 

22
3

A
1

��&��
���

����
(11) EP 2 163 223 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.03.2010 Bulletin 2010/11

(21) Numéro de dépôt: 09305563.0

(22) Date de dépôt: 18.06.2009

(51) Int Cl.:
A61D 19/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(30) Priorité: 16.09.2008 FR 0805072
19.05.2009 US 179476 P

(71) Demandeur: Genes Diffusion
59500 Douai (FR)

(72) Inventeur: ROUSERE, Christophe
59500, DOUAI (FR)

(74) Mandataire: Matkowska, Franck
Matkowska & Associés 
9 Rue Jacques Prévert
59650 Villeneuve d’Ascq (FR)

(54) Vagin artificiel pour la récolte de semence animale

(57) Le vagin artificiel pour la récolte de semence
animale comporte deux demi-coques (3a, 3b) aptes à
être positionnées l’une par rapport à l’autre pour former
une coque (3) tubulaire, rigide et ouverte à ses deux ex-
trémités. A l’intérieur de chaque demi-coque est adapté
un demi-manchon, de telle sorte qu’une fois les deux
demi-coques positionnées l’une par rapport à l’autre pour

former ladite coque, les deux demi-manchons forment
un logement (21) tubulaire qui est apte à accueillir la ver-
ge d’un animal, et qui est mou et déformable élastique-
ment dans une direction radiale. Au moins l’une des de-
mi-coques (3a) comporte une ouverture latérale permet-
tant d’exercer manuellement à travers la demi-coque une
pression radiale sur le demi-manchon correspondant.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne la collecte de
semence animale. Elle a pour objet un nouveau vagin
artificiel qui permet la collecte manuelle de la semence
animale.

Art antérieur

[0002] Pour prélever la semence d’un animal, tel que
par exemple un verrat, bovin, équidé, lapin, etc..., il est
à ce jour usuel d’utiliser des vagins artificiels permettant
de stimuler la verge de l’animal et de provoquer son éja-
culation.
[0003] Il existe à ce jour de nombreuses variantes de
vagins artificiels dont les structures sont plus ou moins
complexes, et qui sont généralement adaptées à l’espè-
ce animale dont on souhaite prélever la semence.
[0004] Par exemple, dans la demande de brevet euro-
péen EP 0 699 422, il est proposé un vagin artificiel à
usage unique de structure très simple, constitué d’un
manchon tubulaire en mousse non toxique de polyuré-
thane, de polyéthylène ou de silicone. Ce vagin artificiel
de structure très simple permet une collecte manuelle de
la semence animale, la verge de l’animal devant néces-
sairement être stimulée manuellement par l’opérateur au
moyen d’une pression exercée à l’aide du manchon tu-
bulaire en mousse.
[0005] Ce type de vagin artificiel est avantageux car il
présente une structure très simple. En revanche, il pré-
sente au moins l’inconvénient suivant. La mise en place
du vagin artificiel sur la verge de l’animal est effectuée
en enfilant le vagin sur la verge nécessairement selon
l’axe longitudinal du vagin, ce qui s’avère d’autant peu
pratique que le conduit de réception du vagin est dimen-
sionné pour une taille unique de verge et en sorte d’ob-
tenir un serrage modéré sur la verge.
[0006] On connaît également des vagins artificiels plus
sophistiqués permettant une stimulation automatisée de
la verge, notamment au moyen d’une chambre à pres-
sion variable alimentée par un fluide tel que de l’eau ou
de l’air. Par exemple, la demande de brevet internatio-
nale WO 02/13723 divulgue un vagin artificiel mettant en
oeuvre une chambre d’air étanche et permettant une sti-
mulation localisée de la verge de l’animal au moyen de
pulsations. Le brevet français FR 946 822 décrit une
autre variante de réalisation connue d’un vagin artificiel
pour la collecte automatisée de semence animale met-
tant en oeuvre une chambre de pression remplie d’eau
ou d’air.
[0007] Ces vagins artificiels à stimulation automatique
sont intéressants car ils facilitent l’opération de collecte
pour l’opérateur. En revanche, ils sont plus onéreux à
fabriquer comparativement au vagin artificiel de la de-
mande de brevet européen précitée EP 0 699 422.

Objectif de l’invention

[0008] La présente invention a pour objectif principal
de proposer un nouveau vagin artificiel pour la collecte
de semence animale, qui présente une structure simple
permettant sa fabrication et sa mise en oeuvre à un faible
coût tout en facilitant pour l’opérateur les opérations de
collecte.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention a ainsi pour objet un vagin artificiel
pour la récolte de semence animale. De manière carac-
téristique, il comporte deux demi-coques aptes à être
positionnées l’une par rapport à l’autre pour former une
coque tubulaire, rigide et ouverte à ses deux extrémités ;
à l’intérieur de chaque demi-coque est adapté un demi-
manchon, de telle sorte qu’une fois les deux demi-coques
positionnées l’une par rapport à l’autre pour former ladite
coque, les deux demi-manchons forment un logement
tubulaire qui est apte à accueillir la verge d’un animal, et
qui est mou et déformable élastiquement dans une di-
rection radiale ; au moins l’une des demi-coques com-
porte une ouverture latérale permettant d’exercer ma-
nuellement à travers la demi-coque une pression radiale
sur le demi-manchon correspondant.
[0010] Plus particulièrement, le vagin artificiel de l’in-
vention comporte les caractéristiques additionnelles et
facultatives ci-après, prises isolément ou le cas échéant
en combinaison :

- les deux demi-coques comportent deux ouvertures
latérales, qui sont diamétralement opposées lorsque
les demi-coques sont positionnées l’une par rapport
à l’autre pour former ladite coque, et qui permettent
d’exercer manuellement à travers la coque une pres-
sion radiale par pincement sur les deux demi-
manchons ;

- les deux demi-coques sont articulées l’une rapport
à l’autre ;

- le vagin artificiel comprend des moyens de ver-
rouillage permettant de maintenir jointes les deux
demi-coques ;

- le logement formé par les deux demi-manchons est
hélicoïdal ;

- les deux demi-manchons font saillie hors des demi-
coques par rapport à l’une des deux extrémités des
demi-coques, dite extrémité proximale, et compor-
tent deux demi-collerettes qui recouvrent le bord
proximal des demi-coques ;

- le vagin comprend à une extrémité, dite extrémité
distale, des moyens pour l’assemblage du vagin ar-
tificiel avec un dispositif de collecte.

- le vagin artificiel est réalisé par bi-injection.

Brève description des figures

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
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vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description détaillée ci-après, laquelle description est
donnée à titre d’exemple non limitatif et non exhaustif de
l’invention, et en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’un vagin artificiel
selon l’invention, lorsque les deux demi-coques sont
ouvertes,

- la figure 2 est une vue de coté du vagin artificiel de
la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessus du vagin artificiel
de la figure 1,

- figure 4 est une vue de dessous du vagin artificiel
de la figure 1,

- la figure 5 est une vue en perspective du vagin arti-
ficiel de la figure 1, lorsque les deux demi-coques
sont refermées l’une sur l’autre,

- la figure 6 est une représentation en perspective d’un
dispositif de serrage permettant d’exercer une pres-
sion sur le manchon du vagin artificiel,

- la figure 7 est une représentation d’un exemple de
dispositif de collecte de la semence animale adap-
table sur un vagin artificiel de l’invention,

Description détaillée

[0012] On a représenté sur les figures 1 et 5 une va-
riante de réalisation d’un vagin artificiel 1 qui est confor-
me à l’invention, et qui est plus particulièrement destiné
à la collecte de la semence porcine.
[0013] Ce vagin artificiel 1 comporte deux demi-co-
ques 3a, 3b rigides et articulées en rotation l’une par
rapport à l’autre au moyen d’une charnière longitudinale
31. Ces deux demi-coques 3a, 3b articulées sont par
exemple en matière plastique. A l’intérieur de chaque
demi-coque 3a, 3b est fixé un demi-manchon 2a, 2b mou
et déformable élastiquement. Les deux demi-manchons
2a et 2b comprennent chacun une paroi interne 22a, 22b,
et une paroi externe 23a, 23b. Sur la figure 1, les deux
demi-coques 3a, 3b et leur demi-manchons 2a, 2b sont
en position dite ouverte. Sur la figure 5, les deux demi-
coques 3a, 3b et leur demi-manchons 2a, 2b sont en
position dite fermée.
[0014] La charnière longitudinale 31 permet au vagin
artificiel 1 de passer de la position ouverte qui est repré-
sentée aux figures 1 à 4, et dans laquelle le vagin artificiel
1 est apte à être positionné sur la verge d’un animal, à
une position dite « fermée », qui est représentée à la fi-
gure 5 , et dans laquelle le vagin artificiel 1 est configuré
pour la mise en érection de la verge de l’animal.
[0015] En référence à la figure 5, lorsque les deux de-
mi-coques 3a, 3b sont refermées l’une sur l’autre, elle
forme une coque 3 tubulaire, rigide et ouverte à ses deux
extrémités. Lorsque les deux-demis coques 3a, 3b sont
dans cette position fermée, les deux demi-manchons 2a,
2b délimitent un logement interne 21 d’axe longitudinal
A, qui est sensiblement cylindrique ou conique, et qui est

apte à recevoir la verge d’un animal dont on souhaite
prélever la semence.
[0016] Les demi-manchons 2a, 2b sont réalisés dans
un matériau mou et déformable élastiquement. Il s’agit
de préférence d’un élastomère ou d’une mousse. De ma-
nière avantageuse, le logement 21 permet de ne pas
blesser l’animal lors de la mise en place du vagin artificiel
1 et pendant la récolte de la semence, tout en lui garan-
tissant un excellent confort.
[0017] La structure en deux demi-coques articulées
permet de positionner facilement la verge de l’animal
dans le logement 21 du vagin artificiel.
[0018] Dans la variante particulière de réalisation illus-
trée sur la figure 4, chaque demi-coque 3a, 3b comporte
une ouverture 30a, 30b, qui dans l’exemple illustré forme
une fenêtre rectangulaire. Ces ouvertures 30a, 30b dé-
bouchent respectivement sur les deux demi-manchons
2a, 2b. Lorsque les deux-demis coques 3a, 3b sont dans
la position fermée de la figure 5, les deux ouvertures
latérales 30a, 30b sont diamétralement opposées et per-
mettent d’exercer manuellement à travers la coque une
pression radiale par pincement sur les deux demi- man-
chons 2a, 2b.
[0019] Comme représenté à la figure 1, les parois in-
ternes 22a, 22b des deux demi-manchons 2a, 2b sont
formées de telle sorte que le logement 21 formé par ces
deux demi-manchons 2a, 2b présente une forme hélicoï-
dale qui est adaptée par exemple à la verge d’un verrat.
L’invention n’est toutefois pas limitée à un logement 21
de forme hélicoïdale, les parois internes 22a ,22b du lo-
gement 21 pouvant avoir d’autres formes.
[0020] Pour maintenir de manière sûre le vagin artifi-
ciel 1 en position fermée lorsque la verge d’un animal est
présente à l’intérieur dudit vagin 1, les demi-coques 3a,
3b sont pourvues de moyens de verrouillage 32a, 32b
permettant de verrouiller ensemble les deux demi-co-
ques 3a, 3b en position fermée.
[0021] Plus précisément, les moyens de verrouillage
comprennent deux ergots 32a sur la demi-coque 3a qui
sont aptes à coopérer par emboîtement avec une nervure
32b de l’autre demi-coque 3b, afin de maintenir les deux
demi-coques 3a, 3b sensiblement jointes.
[0022] Les moyens de verrouillage 32a, 32b ont été
décrits à titre d’exemple non limitatifs de l’invention, tout
autre moyen mécanique permettant de maintenir les
deux demis-coques 3a, 3b fermées pouvant être utilisé.
Par exemple on pourrait utiliser des sangles pour main-
tenir les demi-coques 3a, 3b en position fermée.
[0023] Sur la figure 1, on a référencé 10a l’extrémité
proximale du vagin artificiel qui est destinée à être enfilée
la première sur la verge de l’animal et on a référencé
10b, l’autre extrémité, dite distale, du vagin artificiel par
laquelle peut s’écouler la semence de l’animal lors de
l’opération de récolte.
[0024] En référence à la figure 1 et 5, les deux demi-
coques 3a, 3b comportent deux demi-collerettes com-
plémentaires 33a, 33b au niveau de leur extrémité distale
10b. Lorsque les deux demi-coques 3a, 3b sont en po-
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sition fermée, les deux demi-collerettes 33a, 33b sont
jointives et forment un support rigide permettant la fixa-
tion d’un moyen de récolte de la semence de l’animal,
tel que par exemple un dispositif de collecte 5 représenté
sur la figure 7.
[0025] Dans la variante particulière de réalisation des
figures 1 et 5, afin d’assurer un positionnement correcte
des deux demi-coques l’une par rapport à l’autre en po-
sition fermée, la demi-coque 3a comporte une partie mâ-
le 36a qui est apte venir s’emboiter temporairement dans
une partie femelle 36b (formant une lumière de guidage)
de l’autre demi-coque 3b, lors du rapprochement des
deux demi-coques 3a, 3b. Le guidage de la partie male
36a par la partie femelle 36b permet d’assurer un aligne-
ment correct des deux demi-coques 3a, 3b en position
fermée.
[0026] En référence à cette figure 7, le dispositif de
collecte 5 qui est représenté à titre d’exemple non limitatif
de l’invention, comporte une bague de montage rigide
50 et un sachet de collecte 51 solidaire de la bague de
montage 50. A l’intérieur du sachet de collecte 51 est
prévu un cône filtrant 52, réalisé au moyen d’un non-tissé
52a fixé sur une armature 52b en U. La bague de mon-
tage 50 comporte deux ergots 53a, 53b qui sont diamé-
tralement opposés, et qui sont aptes à être insérés res-
pectivement dans deux logements 34a, 34b (figure 3)
ménagés les deux demi-collerettes 33a, 33b, lorsque les
deux demi-coques 3a,3b sont en position fermée . Ces
ergots 53a et 53b forment, avec les deux logements 34a,
34b, un système de fixation de type baïonnette.
[0027] La semence animale comporte plusieurs frac-
tions différentes : une première fraction est constituée
par un liquide contenant les spermatozoïdes et égale-
ment certaines bactéries, et formant le liquide séminal ;
une deuxième fraction est constituée par une substance
formant une sorte de gel et encore désignée « tapioca ».
Les moyens de filtration 52 du dispositif de collecte 5 de
la figure 7 permettent avantageusement de retenir la
deuxième fraction, et de laisser passer dans le fond du
sachet 51 uniquement le liquide séminal qui constitue la
fraction utile pour l’insémination artificielle postérieure à
l’étape de prélèvement.
[0028] Les demi-manchons 2a, 2b mous et déforma-
bles permettent d’éviter que la face interne des demi-
coques 3a, 3b ne soit en contact direct avec la verge de
l’animal. Egalement, selon une caractéristique facultati-
ve de l’invention, à l’extrémité proximale 10a du vagin
artificiel 1, les deux demi-manchons 2a, 2b font avanta-
geusement saillie hors des demi-coques 3a,3b et com-
portent deux demi-collerettes 20a, 20b qui recouvrent le
bord proximal 35a, 35b des demi-coques 3a,3b (figures
1 et 3), de manière à ce que le bord proximal des demi-
coques 3a,3b ne puisse entrer en contact avec l’animal.
On évite ainsi les risques de blessure de l’animal avec
les demi-coques 3a, 3b.
[0029] Les deux demi-coques 3a, 3b articulées d’une
part, et les deux demi-manchons 2a, 2b d’autre part, peu-
vent être fabriqués séparément, puis assemblés, chaque

demi-manchon 2a, 2b étant fixé sur une demi-coque 3a
ou 3b par tout moyen connu de l’homme du métier, et
par exemple par collage. Néanmoins, dans une variante
préférée de réalisation, les deux demi-coques 3a, 3b ar-
ticulées et les deux demi-manchons 2a, 2b sont avanta-
geusement réalisés en une seule opération par bi-injec-
tion dans un moule.
[0030] On a représenté sur la figure 6, un dispositif de
serrage 4 apte à exercer une pression supplémentaire
sur la paroi externe 23a, 23b des demi-manchons 2a, 2b
par l’intermédiaire des ouvertures 30a, 30b en sorte d’ac-
croître la stimulation sur la verge de l’animal en phase
d’éjaculation. Le dispositif de serrage 4 comprend un
support 40, une tige 41 et un bloc mobile 42. La tige 41
est montée sur le support 40 et le bloc mobile 42 est
monté sur la tige 41.
[0031] Plus particulièrement, le support 40 sensible-
ment en forme de U comprend une ouverture 400 dans
laquelle peut coulisser le bloc mobile 42 par l’intermé-
diaire de la tige 41. Ainsi, on peut venir placer le vagin
artificiel 1 entre la paroi 420 du bloc 42 et la paroi 401
du support 40. De manière avantageuse, les ouvertures
30a et 30b de la coque 3 sont disposées en vis-à-vis de
la paroi 420 du bloc 42 d’une part et de la paroi 401 du
support 40 d’autre part. De cette manière, on peut venir
serrer les deux demi-manchons 2 mous à l’aide de la tige
41. A cet effet, on peut par exemple utiliser une tige 41
filetée pour faire avancer ladite tige 41 dans l’ouverture
400 ou encore utiliser un ressort qui va pousser le bloc
42 vers la paroi 401 du support 40.
[0032] L’opération de collecte de la semence animale
au moyen du vagin artificiel 1 est de préférence effectuée
conformément à la méthode suivante.

1ère phase :
L’opérateur saisit la verge de l’animal à l’aide du va-
gin 1 ouvert (les deux demi-coques 3a, 3b et les deux
demi-manchons 2a, 2b ne sont pas joints). Dés que
l’extrémité de la verge apparaît, l’opérateur ferme le
vagin artificiel 1 sur celle-ci à l’aide des moyens de
fermeture 32a, 32b (les deux demi-coques 3a, 3b
sont jointes et verrouillées à laide des moyens de
fermeture 32a, 32b). L’animal ressent alors une
pression qui l’amène en phase d’érection. La mise
en oeuvre d’un vagin en deux parties articulées fa-
cilite le positionnement de la verge dans le vagin
artificiel, et rend le vagin adapté à différentes tailles
de verge..
2ème phase :
L’opérateur positionne et connecte un dispositif de
collecte 5 (figure 7) sur l’extrémité distale 10b du
vagin et plus particulièrement les demi-collerettes
jointives 33a, 33b de la coque 3. Ce dispositif de
collecte 5 a pour fonction de recueillir la semence
animale qui s’écoule en sortie du vagin artificiel. Le
type de dispositif de collecte utilisé est sans impor-
tance pour l’invention. Il peut par exemple s’agir d’un
réceptacle souple de type sachet ou d’un réceptacle
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rigide ou semi rigide. De préférence, l’opérateur fixe
le vagin artificiel 1 par l’intermédiaire de sa coque 3
sur un support, et n’a ainsi pas besoin de le porter.
3ème phase :
La pression exercée sur la verge de l’animal par le
vagin artificiel 1 lorsque celui-ci est fermé est le plus
souvent insuffisante pour amener l’animal en phase
d’éjaculation. A cet effet, pour accentuer la pression
sur la verge de l’animal, l’opérateur peut exercer une
pression supplémentaire sur la paroi externe 23a,
23b des deux demi-manchons 2a, 2b par l’intermé-
diaire des ouvertures 30a, 30b. L’opérateur peut
exercer cette pression supplémentaire manuelle-
ment en pinçant manuellement le manchon 2 au ni-
veau des ouvertures 30a, 30b ou en utilisant un dis-
positif de serrage 4 (tel que représenté à la figure 6)
qui pincera le manchon 2 au niveau des deux ouver-
tures 30a, 30b. La semence de l’animal s’écoule
alors en dehors du manchon 2 par l’ouverture mé-
nagée à l’extrémité distale 10b du vagin artificiel, et
est recueillie dans le dispositif de collecte 5 monté
sur le vagin artificiel 1.
4ème phase :
Une fois la phase d’éjaculation terminée, la verge
est facilement retirée du vagin artificiel 1 en libérant
les moyens de verrouillage 32a, 32b, et en ouvrant
les deux demi-coques 3a, 3b. L’opérateur retire de
son support le vagin artificiel 1 et son dispositif de
collecte, et sépare le réceptacle de collecte du vagin
artificiel. Lorsque le vagin artificiel (manchon 2 / co-
que 3) est à usage unique ou devient trop usagé, il
est jeté à la poubelle.

[0033] Il convient de noter que dans une variante, l’or-
dre des 2ème et 3ème phases peut être inversé.
[0034] La méthode ci-dessus peut également être
améliorée en réalisant la 1ère phase de la manière sui-
vante. Au cours de la 1ère phase, l’opérateur entrouvre
les deux demi-coques 3a, 3b du vagin artificiel et place
une chemise sanitaire (encore communément appelée
« liner ») dans le logement 21 de réception de la verge
en sorte que ladite chemise sanitaire recouvre la paroi
interne 22a, 22b des deux demi-manchons 2a, 2b et
qu’une partie de cette chemise sanitaire dépasse de l’ex-
trémité proximale 10a. Puis l’opérateur retrousse sur le
vagin artificiel la portion de chemise sanitaire qui dépas-
se de l’extrémité proximale 10a en sorte de recouvrir par-
tiellement ledit vagin artificiel, et permettre le maintien
de la chemise sanitaire sur le vagin. Les deux demi-co-
ques 3a, 3b sont ainsi maintenues dans une position dite
entrouvert par la chemise sanitaire. Enfin, l’opérateur in-
troduit l’extrémité de la verge de l’animal dans le vagin
artificiel, en l’enfilant à l’intérieur de la chemise sanitaire,
puis serre les deux demi-coques 3a,3b et ferme le vagin
à l’aide des moyens de verrouillage 32a, 32b.
[0035] La chemise sanitaire permet de protéger l’inté-
rieur des deux demi-manchons 2a, 2b et est générale-
ment jetée après usage. Elle a également pour fonction

d’améliorer l’accrochage de la verge de l’animal dans le
vagin artificiel et ainsi d’éviter le glissement de la verge
dans le logement 21.
[0036] L’invention n’est pas limitée à la variante des
figures annexées, qui a été décrite à titre d’exemple non
limitatif et non exhaustif de l’invention. En particulier, les
deux ouvertures 30a, 30b des demi-coques 3a, 3b ne
sont pas nécessairement identiques. Le vagin artificiel 1
de l’invention ne comporte pas nécessairement deux
ouvertures 30a, 30b, une seule ouverture 30a ou 30b
pourrait suffire pour exercer une pression radiale, ma-
nuelle ou à l’aide du dispositif de serrage, en sorte d’ame-
ner l’animal en phase d’éjaculation. Les deux demi-co-
ques ne sont pas nécessairement articulées. Dans une
autre variante, les deux demi-coques 3a, 3b (avec leur
demi-manchon 2a, 2b) peuvent former deux ensembles
séparés et pourvus de moyens permettant leur assem-
blage en sorte de former la coque 3.

Revendications

1. Vagin artificiel pour la récolte de semence animale,
caractérisé en ce qu’il comporte deux demi-coques
(3a, 3b) aptes à être positionnées l’une par rapport
à l’autre pour former une coque (3) tubulaire, rigide
et ouverte à ses deux extrémités, en ce qu’à l’inté-
rieur de chaque demi-coque est adapté un demi-
manchon, de telle sorte qu’une fois les deux demi-
coques positionnées l’une par rapport à l’autre pour
former ladite coque, les deux demi-manchons for-
ment un logement (21) tubulaire qui est apte à ac-
cueillir la verge d’un animal, et qui est mou et défor-
mable élastiquement dans une direction radiale, et
en ce qu’au moins l’une des demi-coques (3a) com-
porte une ouverture latérale (30a) permettant d’exer-
cer manuellement à travers la demi-coque une pres-
sion radiale sur le demi-manchon correspondant.

2. Vagin artificiel selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les deux demi-coques (3a, 3b) compor-
tent deux ouvertures latérales (30a, 30b), qui sont
diamétralement opposées lorsque les demi-coques
sont positionnées l’une par rapport à l’autre pour for-
mer ladite coque (3), et qui permettent d’exercer ma-
nuellement à travers la coque une pression radiale
par pincement sur les deux demi-manchons (2a, 2b).

3. Vagin artificiel selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que les deux demi-coques (3a, 3b) sont
articulées l’une rapport à l’autre.

4. Vagin artificiel selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de
verrouillage (32a, 32b) permettant de maintenir join-
tes les deux demi-coques (3a, 3b).

5. Vagin artificiel selon l’une des revendications 1 à 4,
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caractérisé en ce que le logement (21) formé par
les deux demi-manchons (2a, 2b) est hélicoïdal.

6. Vagin artificiel selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que les deux demi-manchons
(2a, 2b) font saillie hors des demi-coques (3a,3b)
par rapport à l’une (10a) des deux extrémités des
demi-coques (3a,3b) , dite extrémité proximale, et
comportent deux demi-collerettes (20a, 20b) qui re-
couvrent le bord proximal (35a, 35b) des demi-co-
ques (3a,3b).

7. Vagin artificiel selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’il comprend à une extrémité
(10b), dite extrémité distale, des moyens (34a, 34b)
pour l’assemblage du vagin artificiel (1) avec un dis-
positif de collecte (5).

8. Vagin artificiel selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu’il est réalisé par bi-injection.
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